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ALFORDIF
Société à responsabilité limitée

au capital de 8 000 euros
Siège social : 350 chemin de Tartay, Domaine de Tartay, Bâtiment A

 84140 MONTFAVET
 480674688 RCS AVIGNON

Aux termes d’une décision en date du 9 janvier 2025, l’Associé Unique a décidé de transférer le siège
social  du 350 chemin de Tartay,  Domaine de Tartay,  Bâtiment A,  84140 MONTFAVET au 14 Zone
Artisanale des Théologiens – 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE à compter du 1er janvier 2025, et de
modifier en conséquence l’article 4 des statuts.
Pour avis
La Gérance
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DOBUR
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DOBUR
SCI en liquidation

Au capital de 50 000 euros
Siège social et siège de liquidation : 281 avenue de Stalingrad

84300 CAVAILLON
535 122 261 RCS AVIGNON

L’Assemblée Générale réunie le 17/12/2024 au siège social a approuvé le compte définitif de liquidation,
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déchargé Patrick DONAT, demeurant 281 avenue de Stalingrad, 84300 CAVAILLON, de son mandat de
liquidateur, donné à ce dernier quitus de sa gestion et constaté la clôture de la liquidation à compter du
jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront déposés au GTC d’AVIGNON, en annexe au RCS.
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AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 16 décembre 2024, à JONQUIERES.
Dénomination : BIENFAIT.
Forme : Société d’exercice libéral à responsabilité limitée.
Siège social : 30 B avenue de la Libération, 84150 Jonquieres.
Objet : L’exercice libérale de la profession de masseur-kinésithérapeute.
Durée de la société : 90 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
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Gérant : Monsieur MATTHIEU BIENFAIT, demeurant 475 CHEMIN DE JAVELY, 84330 CAROMB
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.

 

AU BONHEUR DES DAMES
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AU BONHEUR DES DAMES
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 98 RUE JOSEPH VERNET
84000 AVIGNON

RCS d’AVIGNON n°829 785 765
TRANSFERT DE SIEGE

En date du 06/01/2025, le président a décidé à compter du 01/01/2025 de transferer le siège social au 2
rue du Camp de Bataille, 30400 VILLENEUVE LES AVIGNON.
Radiation du RCS d’AVIGNON et immatriculation au RCS de NIMES

 

LE PROGRES DE VEDENE/LES PTITS
BOUCHONS
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LOCATION GÉRANCE
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Suivant acte sous seings privés en date du 14 janvier 2025, la société LE PROGRES DE VEDENE, SAS
au capital de 25 800 €, dont le siège social est sis 55 Rue de la République à VEDENE (84270), 
immatriculée au RCS d’Avignon sous le numéro 672 620 622, a donné en location-gérance à la société
LES PTITS BOUCHONS, SAS au capital de 1 000 €, dont le siège social est sis 55 Rue de la République
à VEDENE (84270), immatriculée au RCS d’Avignon sous le numéro 938 784 501, son fonds de commerce
de « Bar – Débit de boissons » exploité au 55 Rue de la République à VEDENE (84270) et connu sous
l’enseigne « Le Cercle du Progrès », pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2025 pour se
terminer le 31 décembre 2028, renouvelable par tacite reconduction par périodes d’une année. Pour avis.
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ASPASIE C&C
SASU au capital de 5 000 €

Siège social : 6 rue Buffon 84000 AVIGNON
538 803 545 RCS AVIGNON

TRANSFERT DE SIÈGE
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Aux termes de l’assemblée générale du 14/01/2025, il a été décidé de transférer le siège social au 13 rue
de la Boucquerie 84000 AVIGNON à compter du 15/01/2025.
L’article 1 et 4 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de AVIGNON.

 

LA GRANGE
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LA GRANGE
SC au capital de 1 000 €

Siège social : 64 rue de l’eglise 84210 ALTHEN DES PALUDS
843 132 440 RCS AVIGNON

DISSOLUTION

Aux termes d’une décision en date du 08/01/2025, l’associé unique a décidé la dissolution anticipée de la
société, à compter du 08/01/2025, et sa mise en liquidation.
A été nommé Liquidateur M. Jean Michel CHABRAN demeurant 64 rue de l’eglise, 84210 ALTHEN DES
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PALUDS avec les pouvoirs les plus étendus pour réaliser les opérations de liquidation et parvenir à la
clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 64 rue de l’église 84210 ALTHEN DES PALUDS adresse à laquelle toute
correspondance devra être envoyée, et, actes et documents relatifs à la liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de Commerce de
AVIGNON.
Mention en sera faite au RCS de AVIGNON.

 

Mme MASSIMI

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


26 février 2026 |

Ecrit par le 26 février 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/57/   9/15

Attestation de parution sur echodumardi.com

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


26 février 2026 |

Ecrit par le 26 février 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/57/   10/15

Date de téléchargement de justificatif : 26 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

Me Etienne RISPAL
Notaire

84390 SAULT
AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNIVERSEL – DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code Civil
Article 1378-1 Code de Procédure Civile
Loi n° 2016-1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 26/05/2021, Mme Virginie Marie MASSIMI,  en son vivant
retraitée, ayant demeuré à AUREL (84) 1485, chemin de la Blache – Le Chavoul. Née à MARSEILLE(13)
le 05/06/1938. Veuve de Monsieur Antoine Dominique SAVINO, et non remariée. Non soumise à un pacs
ou partenariat. De nationalité française. Décédée à SAULT (84) le 08/10/2024.
A consenti un legs universel.
Consécutivement  à  son  décès,  ce  testament  a  fait  l’objet  d’un  dépôt  aux  termes  du  procès-verbal
d’ouverture et de description reçu par Me Etienne RISPAL, Notaire à SAULT, le 18/12/2024, duquel il
résulte que le légataire remplit les conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits pourra être formée par tout intéressé auprès du notaire chargé du
règlement de la succession – Me Etienne RISPAL, Notaire à SAULT (84390) Chemin Roumane -B.P. 4, n°
CRPCEN 84047, dans le mois suivant la réception par le Greffe du Tribunal Judiciaire de CARPENTRAS
de l’expédition du procès-verbal d’ouverture du testament et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.
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NOUN CONSEIL
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NOUN CONSEIL
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 6 rue Roux Renard

 30400 VILLENEUVE LES AVIGNON
 805 095 676 RCS NIMES

Par  décision  du  02/01/2025,  l’Associée  Unique  a  transféré  le  siège  social  du  6  rue  Roux  Renard
30400 VILLENEUVE LES AVIGNON au 31 rue de la Campane 84000 AVIGNON à compter de ce jour, et a
modifié en conséquence l’article 4 des statuts.
La Société, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de NIMES sous le numéro 805 095
676 fera l’objet d’une nouvelle immatriculation auprès du Registre du commerce et des sociétés de
AVIGNON.
Gérance : Madame Nathalie ROONEY, demeurant 31 rue de la Campane 84000 AVIGNON.
Pour avis
La Gérance
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MATLAU

SARL au capital de 10 000 €

Siège social : 8 CHEMIN DES MIANS DOMAINE LES BASTIDONS

84220 GORDES

792 338 600 RCS AVIGNON

 

Aux termes de l’assemblée générale extraordinaire du 19/12/2024, il a été décidé de transférer
le siège social au 67 CHEMIN DU GRAND JAS 84660 MAUBEC à compter du
19/12/2024.L’article ARTICLE 4 des statuts a été modifié en conséquence.

Mention en sera faite au RCS de AVIGNON.
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TEAMS LAB IMMO
SAS au capital de 7500 €

Siège social : 2 RUE PEREIRE 92500 RUEIL-MALMAISON
RCS NANTERRE 979691466

Par décision de l’associé Unique du 07/01/2025, il a été décidé de transférer le siège social au 313 route
du Mont Ventoux 84410 BÉDOIN à compter du 01/01/2025
Présidence : M Hassler Sébastien demeurant 45 rue Paul Bert 93370 MONTFERMEIL.
Radiation au RCS de NANTERRE et immatriculation au RCS de AVIGNON.
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 10 janvier 2025, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : société par actions simplifiée
Dénomination : LA PIZZ’ DU COIN
Siège social : 90 Bd Seraphin Perrot 84430 Mondragon
Objet : Exploitation d’un restaurant de type rapide et toutes activités touchant à la restauration sous
toutes ses formes
La fabrication et la vente sur place et à emporter, ou la livraison à domicile de pizza, snacking, autres
plats cuisinés et alimentation générale.
Durée de la société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la société au Registre du
Commerce et des Sociétés d’AVIGNON
Capital social : 1 000 euros
Présidence : Monsieur SIBILLAUD Romain demeurant 48 lot Allée du Roy 84420 Piolenc, assurera la
présidence.
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Directeur Général : Monsieur SIBILLAUD Romain demeurant 48 lot Allée du Roy 84420 Piolenc
Exercice du droit de vote : tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité, et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Chaque associé
dispose d’autant de voix qu’il possède d’actions.
La cession d’actions entre associés ou à des tiers est soumise à l’agrément de la collectivité des associés
à la majorité des 2/3.
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